
PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

COMMUNE DE   GRÉOUX-LES-BAINS

MODIFICATION DU PLAN DE PRÉVENTION
DES  RISQUES NATURELS  (PPRN)

Le dossier comprend :

-  l’arrêté préfectoral n°2020-043-001 du 12/02/2020

-  une note explicative de la modification

-  la carte du zonage réglementaire modifiée

-  le règlement modifié
   une fiche erratum

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Avenue Demontzey  CS 10 211 – 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX – Tél. : 04 92 30 50 00

Horaires d’ouverture au public : de 9h00 à 11h30 du lundi au vendredi et sur rendez-vous en de hors de ces horaires,
Site internet : www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr


